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Le décret qui changera la vie
des hautes écoles
ENSEIGNEMENT Le quotidien de 95.000 étudiants va être modifié
•• le ministre
Jean-Claude Marcourt
prépare un projet
de texte réformant
la gouvernance
des hautes écoles.
•. Il structure
l'enseignement
en départements,
réorganise
fondamentalement
l'organigramme et balise
les processus de fusion,

N editesplus« catégorie ».
Dites plutot «départt·-
ment ). Derrière ce toi-

lettage lexical se profilent des
changements de taille dans le pe-
tit monde de j'enseignement su-
périeur. Un avant-projet de dé·
cret préparé par le ministreJean-
Claude Marcourt (PS) ré,'ise en
effet en profondeur l'organisa-
tion des hautes écoles en Bel-
gique fram.'ophone. Pour la prt·-
mière fois depuis 1995, on va
changer le quotidien de quelqut'
9S.000 étudiants et de milliers
de professeurs, Synthèse des pro-
positions.

1les départements. Pas de sur-
prise, une haute écol... l'est<'

une haute école, soit une institu-
tion d'enseignement reconnue
par les autorités et dispensant,
hors université, une formation
supérieure de type court ou de
type long. JUsqu'à présent un tel
établisscment est souvent orga-
nisé en autant d(' «catégories»
que de thèmes pour lesquels il
mspenile une formation: on
parle ainsi de catégorie pédago-
gique, catégorie paramédicale,
catégorie écononliquc ... ~{Or, rea
lève le ministre dans son argu'
mentaire. ce terme "t elCVe1l11 ob-
""Iête depui., la r{t'mlle de l'ensd·
gnement supérieur de 2013 qui
dUfi"" les ClirS/I,' en d(mwim!s
d'itl/ele », Dans les faits, les caté·
gories seront remplacées par des
départements qui peu\'ent re-
grouper un ou plusieurs cursus
pour des motifs pédagogiques ou

géographiques. «Ce (,/Jlll'cpt ele
catégorie offre Ul/.r hautes émles
plus de sOllpleSIJe d'/Jrgunisutio/1
et penna il c/iacune de néer SOI/

organigramme lIlteme en Jim,·
tiun de .,e., spét'i/'icités ».

2 l'orgilnigramme. L'autre
grand changement engt'ndré

par le projet de décret sc situe
précisément au niveau de l'orga-
nigramme. Alors que, jusqu'à
présent, les directeurs-prési.
dents et directeurs dl' catégorit'
étaient élus - en interne - sans
véritable possibilité de concerta-
tion entre les candidats, le te,-1l'
\'a réformer profondément ce
proeessus. Une él~'ction du col-
lège de direction en équip<>,par
un vote de lisu>, sur base d'un
plan quinquennal commun, sera
désormais possible. Le ministre
cherche par-là davantage de \1-
sion commune ct de cohércnL'C.
Cette possibilité est toutefois lais-
sée à la discrétion de chaque pou·
voir organisateur. Le projN pré-
voit également une fonction dt,
directeur adjoint «afin d'o.tfida·
/j"er de" mi,,,ion,, de e(/(Jrdina-
tion 011 de gestion pédagogique ou
(ulministmnFe, grti a IVOUrd 'h ai,
ne :Hmt pat. rr..CtH111-UfS fonl1ne
te!les », il en t'St de même pour
une fnnction dl' direl'teUl' admi-
nistratif:

'~ersltes peuvent engendrer
comme débats et frustrations,
notamment parce que, légale-
ment, rien ne les permet, ni ne les
interdit, Pour ce qui cst des
bautes écoles, le décret prévoit,

explicitement cette possibilité et
balise clairement le processus.
Les hautes écoles pourront fu·
sionner pour autant qu'elles ap-
partiennent à un même pôle aca-
démique ou à une même zone
académique interpole.

5Leprojet. Chaque haute école
dena mettre au point un

«projet pédagogique, social et
culturel» définissant ses mis-
sions et les movens mis en œuvre
pour les acco~plir, définissant
aussi ses intentions en termes
d'aide à la réussite, de lulte contre
l'échec, d'amplification de la mo·
bilité étudiante ... Le conseil pé-
dagogique de l'école - où siègent
notamment des étudiants - aura
un droit de contrôle sur la mise en
œuvre de ce projet. À noter: les
étudiants sont représentés dans
les nouveaux organes de gestion
avec toutefois des modalités dif-
férentes en lonetion du réseau, _
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3Autonomie pédagogique. Les
hautes

comme pour l'enseignement
obligatoire - autour de trnis ré-
seaux classiques: libre, ofliciel
subventionné (organisées par
une commune oU une provint,e)
et ofliciel (organisées par la Com-
munauté française). Pour cette
dernière, lc décret prévoit un
«se,'Vice à gestion séparée », Il
n'offre pas de personnalité juri-
dique distincte - ce que d'aucuns
réclament pourtant à cor et à cri
pour enùiguer le risque de confu-
sion entre les l'oIes de contrôleur
et de coutrôlé - mais «permet
une large al/tonomÎt' pédago-
gique et une indépendance de
fonctùmnement impurtante »,

4 Fusions. On sait ce que les
proje1s de fusion entre uni-

« Les
étudi~nts
doivent
pouvoir
prendre
p~rt au vote ))
Maxime Mori est le pré-
sident de la Fédération des
étudiants francophones
(FEF). Il jette un regard cir'
conspect sur le projet. « La
notion de "catégorie" dispa-
raft au profit de la notion de
"département", Fart bien, cela
permet sans doute aux hautes
écoles de se calquer sur le
modèle universitaire mais il
faudra, dons la foulée, modi-
fier le décret "participation"
(NOLR .'qui organise la re-
connaissance des syndicats
étudiants) qui ne connaÎt, lui,

que la nation de "catégorie",
Nous notons avec satisfaction
la création d'un nouveau
"projet pédagogique social et
culturel" dans chaque h(lute
école mais nous voulons qu'il
comprenne, de manière
contraignante, des chapitres
sur l'inclusion, (es questions du
genre, les questions migra·
toires ... Nous regrettons que
les budgets sociaux (NDlR :
71 euros par étudiant) soient
inférieurs à ceux qui sont
accordés au secteur universi-
taire, Enfin, il nous paraît
important de calquer les pro-
cessus d'électian des direc·
teurs-présidents et des direc-
teurs sur Jemodèle des univer-
sités où les étudiants peuvent
prendre part au vote. »
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